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CoN5sQUENCE que vous et chacun de vous soyez entièrement d1chargé U'
égard; Vous commandant et par ces présentes enjoignant à chacun die vous et
tous autres y intéressés, de paraître personnellement ct être en Notre dite 019
de TORONTO, JEUDI, le VINGT-CINQUIEME jour du mois de FEVRIE1?
prochain, pour la DEPECHE DES AFFAIRES, et y traiter, faire, agir et co
clure sur les matières qui' par la faveur de Dieu, en Notre dit Parlement Pro
vincial, pourront, par le Conseil Commun de Notre dite Province, être ordonnée

EN FoI nE Quoi, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes,;
et à icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province d
Canada : TÉmorN, Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé le Très-Monorable
Sir EDMUNn WAÂIRIt HE», Baronnet, un des Membre de Not
Très-Honorable Conseil Privé, Gouverneur-Général de lAmériqe
Britannique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-e G
dans et sur Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle Ecosse ,
Nouveau Brunswick et de l'Isle du Prince Edonard, et Vice-Ai)rl
d'icelles, etc., etc., etc. A Notre Hlôtel du Gouvernement
Notre CITE de TORONTO, dans Notre dite Province, ce VINGT
U NIEME jour -de JANVIER, daqns 'aunée de Notre seigneu.,
mil hnit cent cinquante-huit, et de Notre Règne la Vingt-unième

Par Ordre,
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